
 

 

 

CHARTE POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE DES PORTS DE PLAISANCE 

ET DE PÊCHE DE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

La Charte pour le développement durable des ports de plaisance et de pêche en Provence-Alpes-Côte 

d’Azur est un outil fédérateur permettant d’accompagner les gestionnaires vers une vision partagée de 

ces infrastructures stratégiques : « des ports durables, proactifs en biodiversité, exemplaires, 

accueillants, sécurisés, sécurisants, accessibles ». Pour vous engager dans la Charte, merci de remplir 

le présent formulaire. 
 

 Port : 
 

 Adresse : 
 

 Nom et coordonnées du responsable du port :   
 

 Autorité portuaire : 
 

 Exploitant : 
 

 Statut de l’exploitant : 
 

 Nature de l’activité principale du port : 
 
 
 

 S’engage dans la Charte pour le développement durable des ports de plaisance et de 

pêche en Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 S’engage à demander à son autorité concédante (le cas échéant), l’autorisation de 

s’engager dans la Charte pour le développement durable des ports de plaisance et de 

pêche en Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
(Cocher la mention adéquate) 

 

 S’engage à respecter les engagements des ports adhérents à la Charte (Article 3 de la 

Charte visible sur ce lien), dont la candidature à la certification Ports Propres (une fois 

la démarche Ports Propres effectuée). 

 
 

Fait à …………………… 

Le………………………. 
 

Cachet et signature 

 
 
 
 
 
 

Merci de renvoyer ce document daté et signé à : 
 

Union des Ports de Plaisance Provence Alpes Côte d’Azur et Monaco – Port Maritima 

BP 218 – 13598 Martigues Cedex ou par mail à Monsieur ARTAUD Marceau : 

martaud@upaca.com – 06-33-72-79-12 

Reçu au Contrôle de légalité le 03 juillet 2023

https://drive.google.com/file/d/1XXkkTmhg0p2FByM8a--sWJKtPtjM3uD1/view?usp=sharing
mailto:martaud@upaca.com

